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 Délibération n° 2017/16
Approbation du dispositif d'accès à l'emploi titulaire

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 37

Date de la convocation : 25/01/17
Compte rendu affiché : 02/02/17

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique : 

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Hidaya SAID

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Sandrine PERRIER, Mme Danielle  GICQUEL, M.  Thierry  VIGNAUD, Mme Valérie
TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Amina  AHAMADA
MADI,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  Mme Paula  ALCARAZ,  M.  Georges  BOTTEX,  M.
Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge
TRUSCELLO, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe
GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT,
Mme Hidaya SAID.

Absent(e)s : M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, Mme Maite LAM, M. Pascal DUREAU, M.
Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER à Mme Marie-Christine BURRICAND,. M. Jean-Louis
PIEDECAUSA à M. Serge TRUSCELLO,. M. Saïd ALLEG à M. Pierre-Alain MILLET,.
Mme Nadia CHIKH à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,. Mme Loan NGUYEN à
Mme Yolande PEYTAVIN,. Mme Régia ABABSA à M. Idir BOUMERTIT.
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 Rapport n° 16
Approbation du dispositif d’accès à l’emploi titulaire

Direction Ressources Humaines

Mesdames, Messieurs,

La loi n° 2016-483 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires a modifié la loi n°
2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des
agents  contractuels  dans  la  fonction  publique,  à  la  lutte  contre  les  discriminations  et  portant  diverses
dispositions relatives à la fonction publique.

Le dispositif d’accès à l’emploi titulaire prévu par la loi du 12 mars 2012 a été prolongé de deux ans soit
jusqu’au  12  mars  2018.  Le  décret  d’application  n°2012-1293  du  22  novembre  2012  dispose  que  le
programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire détermine, en fonction des besoins de la collectivité, les
grades des cadres d’emplois ouverts aux recrutements réservés, le nombre d’emplois ouverts à chacun de
ces recrutements et leur répartition entre les sessions successives de recrutement.

Le programme pluriannuel doit être soumis préalablement à l’avis du Comité Technique, puis à l’approbation
de l’organe délibérant de la collectivité et enfin, mis en œuvre par décision de l’autorité territoriale. Le Comité

Technique s’est prononcé favorablement le 1er décembre 2016.

En application  de  l’article  19  de  la  loi  du  12 mars  2012,  je  vous  propose  de  confier  l’organisation  des
sélections professionnelles au Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon. Le coût par dossier
de sélection est fixé à 100 euros pour la catégorie A et 80 euros pour la catégorie B.

Pour la ville de Vénissieux, le programme proposé est le suivant : 

Grades et fonctions 2017 2018
Nombre total

de postes

Attachée
Agent de développement Contrat de Ville/Grand 
Projet de Ville

1 0 1

Attaché
Chargé de mission Communication

1 0 1

Attachée
Intervenante sociale en commissariat

1 0 1

Educateur Territorial des APS
Chargé de l’enseignement natation et surveillance

1 0 1

Nombre total de postes par année 4 0 4

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,
Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions
d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant
diverses dispositions relatives à la fonction publique,
Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires,
notamment les articles 40 et 41 (Journal Officiel du 21 avril 2016),

Vu le décret n° 2012-1293 du 22 novembre 2012 pris pour l’application du chapitre II du titre 1er de la loi n°
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2012-1293 du 12 mars 2012,
Vu le décret n° 2016-1123 du 11 août 2016 relatif à la prolongation des recrutements réservés permettant
l’accès à l’emploi  titulaire des agents contractuels de la fonction publique territoriale ainsi  qu’à la mise à
disposition et à la rémunération de ces agents,
Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur du 12 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du dispositif

d’accès à l’emploi titulaire dans la fonction publique territoriale prévu au chapitre II du titre 1er de la loi n°
2012-347 du 12 mars 2012,

Vu l’avis favorable du Comité Technique réuni le 1er décembre 2016,
Considérant les besoins de la collectivité,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 9 janvier 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de : 
- approuver le programme d’accès à l’emploi titulaire, 
 
- confier l’organisation des sélections professionnelles au Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de 
Lyon, 
 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la convention relative à l’organisation des 
sélections professionnelles avec le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon et l’ensemble des
documents relatifs à la mise en œuvre du dispositif, 
 
- ouvrir les crédits nécessaires au paiement du coût des sélections professionnelles.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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